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Décision du 19102/2016

après examen au cas par cas

en application de l’article R. 10432 du code de l’urbanisme

Le Préfet de l’Isère,

Vu la directive 20011421CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l’évaiuation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe Il;
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 et suivants et R. 104-1 et suivants
Vu l’arrêté du préfet de l’isère n° 201 5068-0040 du 9 mars 2015 portant délégation de signature à Madame
Françoise Noars, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne
Rhâne-Alpes;

Vu l’arrêté de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhâne-Alpes, n° DREAL-DIR-2016-01-11-15/38 du 11 janvier 2016, portant subdélégation de
signature aux agents de la DREAL pour les compétences générales et techniques pour le département de
l’isère;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative à l’élaboration du plan local d’urbanisme (PLU) de la
commune de Luzinay (Isère), objet de la demande n° F08416U0303 déposée le 12janvier2016 par monsieur
le maire de la commune de Luzinay (Isère);

Vu la consultation de ‘Agence Régionale de Santé du 19janvier2016

Vu la réponse à consultation de la direction départementale des territoires de l’isère, du 17février2016

Considérant e projet d’élaboration du document d’urbanisme dont les objectifs poursuivis, présenté par le
PADD et mentionnés dans le formulaire d’examen, sont:

• un équilibre entre renouvellement urbain, extension maîtrisée, une utilisation économe des espaces
naturels des espaces naturels, protection des sites, des milieux et paysages naturels, sauvegarde des
ensembles urbains et du patrimoine bàti remarquables, les besoins en mobilité,
• La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de village,
• La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale de l’habitat en prévoyant des
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des
besoins présents et futurs de l’ensemble des modes d’habitat, d’activités économiques, touristiques,
sportives, culturelles et d’intérêt général ainsi que d’équipements publics et d’équipement commercial, en
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat,
commerces et services, d’amélioration des performances énergétiques, de développement des
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de
développement des transports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile,
• La sécurité et la salubrité publiques,
• La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des
pollutions et des nuisances de toute nature,
• La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du
sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi
que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques,
• La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à ce changement, la réduction des émissions
de gaz à effet de serre, l’économie des ressources fossiles, la maîtrise de l’énergie et la production
énergétique à partir de sources renouvelables

Considérant le projet de PLU organisant la construction de 144 nouveaux logements pour les 12 prochaines
années représentant environ 7 hectares de terrains, répartis sur les zones classées urbanisées (U) ou
d’urbanisation future (NA) au sein de l’ancien Plan d’Occupation des Sols, autour des hameaux (0,4 hectare)
et en extension autour de construction n’ayant pas de caractère agricole sur le site de INins

Considérant la démarche communale de réduction de la consommation d’espace de 50 % par rapport au
rythme constaté de consommation au cours des 10 dernières années;
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Considérant la préservation des corridors écologiques présents sur le territoire de la commune et recensés
au sein du schéma régional de cohérence écologique

Considérant la préservation des secteurs de zone humide connus sur le territoire et bu inscrits à l’inventaire
départemental des zones humides (La Sévenne) par un zonage spécifique;

Considérant les capacités suffisantes de la station d’épuration actuelle de la commune et des démarches en
cours d’augmentation des capacités de traitement;

Considérant par ailleurs que les orientations d’aménagement et de programmation et le règlement écrit et
graphique devront être cohérents avec le PADD, en application des articles L. 151-6 et L. 151-8 du code de
l’urbanisme

Considérant l’absence de risques d’effet notable sur l’environnement de la mise en oeuvre du document
d’urbanisme de la commune

Considérant, au regard des éléments fournis par la commune, des éléments évoqués ci-avant, des
dispositions s’imposant au projet et des connaissances disponibles à ce stade, que l’élaboration du PLU de la
commune de Luzinay (Isère) n’est pas de nature â justifier la production d’une évaluation
environnementale;

DÉCIDE:

Article I

En application des articles L. 104-1 et suivants et R. 104-1 et suivants du code de l’urbanisme, et sur la base
des informations fournies par la personne publique responsable, la procédure d’élaboration du PLU de la
commune de Luzinay (lsère), objet de la demande n° F08416U0303, n’est pas soumise à évaluation
environnementale.

Article 2

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 104-32 du code de l’urbanisme, ne dispense pas
des autorisations, procédures, dispositions législatives et réglementaires et avis auxquels cette procédure peut
être soumise par ailleurs.

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 104-32 du code de l’urbanisme, ne dispense pas
les projets que cette procédure permet, des autorisations, procédures, dispositions législatives et
réglementaires et avis auxquels ces projets peuvent eux-mêmes être soumis par ailleurs, comme notamment
le cas des zones d’aménagement concerté, des permis d’aménager ou des permis de construire.

Article 3

En application de l’article R. 104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision sera jointe au dossier
d’enquête publique ou autre procédure de consultation du public.

Pour le préfet, par délégation

la directrice régionale

Pour la di.r
et
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Voies et délais de recours

Les recours gracieux ou contentieux sont formés dans es conditions du droit commun.

Le recours gracieux doit être adressé à
Monsieur le préfet de l’isère, à l’adresse postale suivante
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, CIDDAEIPôIe AS (siège de Lyon)
69453 Lyon cedex 06

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du recours gracieux et être adressé au
Tribunal administratif de Grenoble
2 place de Verdun
BP 2135
38 022 Grenobe cedex

(Formé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou publication de la décision ou, en cas de recours gracieux, dans un
qIai de deux moisé compter du rejet de ce recours). —.______________

________________________—

—.______

_______
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